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1ère Scusion, 40 Parlemont, 1 Viclorin, 1852.

BILL.

Acte pour amender un acte passé dans la
session du parlement provincial tenue
dans les quatrième et cinquième années
du règne de Sa Majesté, intitulé : .. cte
pour régler la 'Manière de donner les
cautionnements pour toutes les charges
à l'égard desquelles il doit en être don-
né, et pour empêcher qu'il ne soit accor-
dé aueune charge si le cautionnement
n'est pas donné dans un temps limité
après l'octroi de telle charge et pour
d'autres fins.

Reçu et lu la première fois, Vendredi, 5
Novembre, 1852.

Deuxième lecture, Lundi, 8 Novembre, 1852,

Mr. le Sol. Génl. CHAUvEAU.

8. Derbiahire & G. Deabarats, Imprimour de la Reine.
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Acte pour amender un acte passé. dans la session dir
parlement provincial tenue dans les quatrième et
cinquième années du règne de Sa Majesté, intitulé:
Aclc pour régler la manière de donner les •autionnemcnts

pour toutes les charges à l'égard desquelles il doit en être
donné, et pour empêcher qu'il ne soit accordé aucunc
chargc si le cautionnement n'est pas donné dans un temps
limité après l'octroi de telle charge et pour d'autresfins.

TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte passé dans Préambule.
la session du parlement provincial, tenue dans les quatrième

et cinquième années du régne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour 4 & 5V.c. 91.
régler la manière de donner les cautionnements pour toutes les

5 chargcs à légard desquelles il doit en être donné et pour empêcher
qu'il ne soit accordé aucune charge si le cautionnement n'est.pas
donné dans un temps limité après l'octroi de telle charge, relati-
vement aux dispositions du dit acte pour annuler l'octroi des
charges publiques comme susdit: à ces causes qu'il soit statué par

l01a Trés-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les pro-

princes di Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du
Canada, et il est par le présent acte statué, que depuis et après la Cas dans les-
passation du présent acte, aucune charge quelconque ne sera "eis la arge
annulée ou ne sera censée étre annulée à raison du non acconm- cantefaute par
plissement d'aucune des dispositions du dit acte, à moins que le le dit titulaire

C0gouverneur-général ou la personne administrant le gouvernement de donner cau-
de cette province n'ait déclaré qu'icelle est annul6e, nonobstant '
toute chose à ce contraire contenue dans le dit acte.

Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gnuverneur général Le gouver-
ou à la personne administrant le gouvernement de cetto province fleurpoua

approuver le-
E5par un ordre en conseil, d'approuver et confirmer le cautionne- cautionne-

ment donné et fourni par, pour ou au nom d'aucun officier ments donnés
public avant la passation du présent acte, ou dans Io cours do gprès le délai
deux mois après la passation du présent acte, bien que le dit mais avran l
cautionnement ait été donné après le temps limité dons le dit passation du

boaete; et les dispositions du dit acte, relativement à l'annulation préent cte.
des charges, seront censées ne point s'appliquer et ne s'étre
point appliquées à aucune dite charge publique, et la commission
et tenure d'aucune dite charge, resteront et seront censées être
restées en pleine force et effet, nonobstant toute chose à ce con-

95traire contenue dans le (lit acte : pourvu toujours, que tout cau- Proviso.
tionnement fourni, approuvé et .onfirmé comme susdit, sera dé-
posé et enregistré en la manière et forme prescrites par le dit
acte, et le délai accordé poui déposer et enregistrer icelui, sera
compté depuis la date de l'ordre en conseil l'approuvant.
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De même III. Et qu'il soit statué, que toutes les fois qu'en vertu d'acen
vit de~ affia- autre acte maintenant en force dans cette province, un officier
bi0té, publie aura été, est ou sera rcquis de donner un cautionnement

ou déposer un affidavit de qualification dans un temps limité, il
sera loisible au gouverneur général ou la personne administrant le5
gouvernement de cette province, d'approuver le dit cautionnement
donné ou l'aftidavit déposé par aucun dit ofilcier pub!ic, bien
qu'icelui puisse avoir été ou ait été donné ou déposé après le.
temps fixé par la loi, et au dit cas la charge ou commissiond'au.
cun dit officier public, sera censée n'avoir pas été annulée, maislI
restera et sera censée être restée en pleine force et effet, novob.
tant toute chose à ce contraire contenue dans le dit acte.

Les actes des IV. Et qu'il soit statué en outre, qu'aucun.acte d'aucun officier
oficiers dais public dont le cautionnement aura ou pourra avoir été donné,*on
ce cas neil-: enregistré ou déposé, ou dont l'aflidavit de qualification aura ou i5

pourra avoir été déposé après le temps limité par la loi, ne.sera,
en raison de la dite défectuosité, nul ou annulable, ni censé êtie
nul ou annulable, nonobstant toute loi, usage ou coutume à, ce
contraire.


